
De la rénovation énergétique à la 
rénovation environnementale
L’avenir souhaitable du service public de 
la rénovation de l’habitat (SPRH)
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Au départ :
• Un questionnement partagé
• Un cadre de travail porteur
• Un angle précis pour guider la réflexion
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Rénovation de 
l’habitat privé

Des rénovations dans l’habitat privé (maison individuelle et 
copropriétés)…

… dont le bilan carbone global pourrait souvent être bien meilleur, et qui 
ne sont pas pensées à l’aune de la sobriété,

… qui n’anticipent pas les résiliences qui vont être nécessaires à court et 
moyen terme, pour garantir l’habitabilité des logements, le bien-être de 
leurs habitants et prévenir les conséquences des épisodes extrêmes,

… qui ne jouent pas pleinement leur rôle sur d’autres sujets 
environnementaux liés au logement (mobilités, biodiversité…).

Limites d’une approche centrée 
exclusivement sur la performance énergétique 

Des rénovations dites globales, qui 
sont souvent loin d’être globales

  

  

LE SOUTIEN AUX 
LOGEMENTS FACE AUX 

ÉVOLUTIONS CLIMATIQUES  
ET AU VIEILLISSEMENT  

DE LA POPULATION 
Communication au comité d'évaluation et de contrôle des 

politiques publiques (CEC) de l’Assemblée nationale 

Octobre 2023 
•  

CNBD, Conseil national de la 
refondation logement, Cour des 

comptes, LPO…



Une réflexion collective avec 
les acteurs du SPRH 
d’Auvergne-Rhône-Alpes 

Une question mise au programme d’actions 2023 du 
CeDRe (Centre de ressources au service du SPRH, en 
Auvergne-Rhône-Alpes)

Trois séances de travail

Une quinzaine de participants :

• territoires porteurs du SPRH (départements, EPCI…)

• responsables en Espaces Conseil France Rénov
(régie, ALEC, associations…)

• DDT (lien DREAL et Anah)
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Une réflexion en cours

Objectif : recueillir et accompagner les réflexions sur l’opportunité pour le SPRH de se 
tourner vers la rénovation environnementale



« Ne pas tuer le gisement »

Saisir le moment-clé où des rénovations significatives sont décidées/réalisées pour embarquer
d’autres sujets environnementaux : une « fenêtre de tir » à ne pas rater.

Encourager et accompagner des rénovations durables, au-delà de la seule performance 
énergétique.

Promouvoir les solutions d’adaptation pertinentes, et inciter à les prendre en compte/mettre en 
œuvre au moment de la rénovation,

Déployer une stratégie proactive à destination des logements existants (80% du parc), alors que 
les exigences réglementaires vis-à-vis du neuf creusent toujours plus l’écart (RE2020, CAP 2030…).

Un paradigme inspirant, pour des 
rénovations sans regrets

=> Elargir les missions du Service Public de la 
Rénovation de l’Habitat (SPRH), et les objectifs 

donnés aux opérateurs (ECFR)



Pour démarrer la 
réflexion :
• Définir, délimiter le champ d’action
• Évaluer l’intérêt de l’évolution proposée
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Rénovation 
environnementale
Ce qui se joue au moment des 
travaux (1)

Biennale de Venise – 2023

Pavillon de la Finlande

© Gabrielle Raynal



Rénovation 
environnementale
Ce qui se joue au moment des 
travaux (2)

Source : site internet Senova
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Rénovation 
environnementale
Ce qui se joue au moment des 
travaux (3)

ADAPTATION - PRÉVENTION

Limiter les dégâts (humains et matériels) en cas d’épisodes extrêmes :

- retraits d’argile, 
- sécheresse, 
- inondation,
- chaleur intense…

https://www.georisques.gouv.fr/reduire-la-vulnerabilite-de-ma-maison-
aux-inondations

COMMENT RÉDUIRE 
LA VULNÉRABILITÉ DE SA 
MAISON AUX INONDATIONS ? 

Sécuriser le circuit électrique. Créer 
un réseau séparatif pour les pièces 

inondables, placer les équipements 
électriques hors d’eau, favoriser  
les prises de courant en hauteur  

dans la mesure du possible. 

Stocker hors d’eau les produits 
polluants pour éviter leur 

dispersion lors de l’inondation.

Occulter (boucher) les aérations 
basses en cas d’alerte pour 
empêcher l’infiltration d’eau, 
mais bien les rouvrir après 
pour l’aération de l’habitation.

Aménager une zone refuge en 
hauteur, accessible de l’intérieur 
et munie d’un accès vers  
l’extérieur (fenêtre de toit, balcon) 
pour permettre l’évacuation  
par les secours. On y place  
le kit d’urgence 72 heures. 

Baliser les piscines ou bassins 
à hauteur d’au moins 1,10 m
pour permettre de visualiser 
leur emplacement même 
pendant la crue.

Installer des batardeaux sur les 
portes pour limiter les entrées d’eau 
et de boue dans l’habitation (hauteur 
maximale 80 cm pour éviter des 
pressions trop fortes sur l’habitation).

Installer une pompe submersible 
dans les sous-sols (ou au-dessus  

du niveau inondable si elle  
n’est pas submersible) et reliée  

à une source d’énergie sécurisée, 
pour évacuer l’eau plus rapidement 

après l’inondation.

Installer des clapets anti-retour sur le 
réseau d’eaux usées pour empêcher 

les eaux usées de remonter à 
l’intérieur de l’habitation.

Arrimer les cuves (gaz ou fioul)  
et les rendre étanches pour éviter 

qu’elles soient emportées ou qu’elles  
polluent durablement la zone.

Remplacer les revêtements de sol 
en utilisant des matériaux 
peu sensibles à l’eau.

Rehausser les systèmes de 
chauffage (chaudière par ex.) 

ou les installer dans une pièce 
non inondable afin d’assurer leur 

fonctionnement pendant et après 
l’inondation.
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SUIVEUR OU DÉFRICHEUR : 
jusqu’où ne pas aller trop loin ?

§ solutions éprouvées, existantes, validées : 
s’en tenir aux conseils sans risques

§ solutions émergentes, pionnières : 
s’engager dans des expérimentations, 
prendre des risques, innover



Vers un service public de la 
rénovation environnementale

Collectivités

Meilleur déploiement de certaines politiques 
environnementales  auprès des particuliers, pour 
accélérer la transition.

Faciliter la rencontre avec les habitants-rénovateurs 
(« Maison de l’habitat » aux services élargis).

Harmoniser les actions en recentrant l’animation de 
l’écosystème local sur le SPRH.

Les opérateurs du SPRH (ECFR)
Retrouver de la richesse et du sens (mission de la 
structure + bien-être au travail).

Sécuriser le modèle économique (nouvelles 
sources/lignes de financement).

(Re)-Devenir des acteurs de l’innovation et de 
l’expérimentation.

Les principaux bénéfices anticipés



Les prémices d’une 
stratégie à construire :
• Quatre domaines d’évolution

• Quatre champs d’analyse et 
d’action 
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Quatre domaines 
d’évolution pour les ECFR

 Stimuler la demande et l’accompagner dans des 
choix environnementaux élargis.

 Reconstruire et renouveler les compétences au sein 
des ECFR.

 Elargir les réseaux, l’écosystème des partenaires 
publics, associatifs, en entreprise. 

 S’assurer des financements adéquats : financement 
du service ECFR + aides aux travaux

Source : https://www.paysdelarbresle.fr/agir-pour-lenvironnement/transition-ecologique/recuperateurs-
deau/#:~:text=Acheter%20un%20récupérateur%20d'eau,occasion%2C%20les%20dispositifs%20de%20surpressions.



Politiques publiques 
nationales et locales

Les doutes et inquiétudes formulés

Les forces et les pistes identifiées

Les controverses sur les politiques de 
rénovation énergétique restent vives. Peut-
on déjà vouloir aller plus loin ? Veut-on se 
lancer dans une nouvelle bataille ?

Un cadre réglementaire et technique 
parfois défavorable (cf. décret eaux de 
pluie/usées – été 2023) : aller contre ?

« Ce n’est pas une évidence pour la 
gouvernance ». Qui peut porter la demande 
auprès des élus ?

Des services habitat qui ont déjà eu du mal 
à faire leur conversion à l’énergie : on leur 
demande déjà d’aller plus loin.

Des ressources financières limitées et déjà 
insuffisantes au regard des seuls objectifs 
énergétiques.

De nombreuses politiques locales, 
impactant le logement, doivent trouver le 
chemin de l’ECFR pour se faire connaître : 
élargir le cercle des alliés (élus, services, 
directions…) en les sensibilisant au rôle que 
peut jouer l’habitat privé.

Des ressources financières sont associées à 
ces politiques et les enveloppes pas 
toujours dépensées.

Des expérimentations sont menées pour 
faire évoluer les normes : s’y associer.

L’ADEME doit rester un partenaire 
technique (recherche, formation).

© Philippe Chancel – Site Weber St Gobain



La demande

Les doutes et inquiétudes formulés

Les forces et les pistes identifiées

Des particuliers déjà perdus quand on 
leur parle uniquement énergie :  prend-
on le risque de courir plusieurs lièvres à 
la fois ?

En l’absence d’aides financières, les 
particuliers ne feront rien.

La montée de la fibre environnementale chez les 
particuliers qui fréquentent les ECFR est sensible.

Des événements récurrents, certes traumatiques, 
mais dont la médiatisation peut accélérer les prises 
de conscience.

Certaines solutions techniques, si elles sont 
embarquées, n’entraînent pas de surcoûts qui 
justifieraient des aides.

Un socle de particuliers précurseurs : des REX à 
mettre en valeur

Un argumentaire en trois points

Bien-être et qualité de vie : anthropologie du « chez-soi » et de 
« l’abri » ; désir de lien avec la nature…

Économies : rationalité des travaux embarqués, 
réemploi/recyclage, sobriété, énergie, eau…

Prévention des risques, adaptation, résilience…



Les partenaires

Les doutes et inquiétudes formulés

Les forces et les pistes identifiées

Se positionner en apporteur de solutions, auprès de 
partenaires qui peinent à toucher les particuliers.

Identifier et qualifier les besoins pour réorienter les 
particuliers vers les interlocuteurs spécialistes

Des « nouveaux venus » qui sont eux aussi en 
recherche d’alliances (récupération matériaux, 
installation cuves eaux de pluie, phyto-épuration)

Un écosystème partenarial qui s’élargit et se 
complexifie

Des rivalités potentielles de légitimité, de pré 
carré, d’accès aux financements

Des nouvelles compétences et des 
modifications des pratiques professionnelles 
pour des entreprises déjà débordées



Les ECFR, opérateurs du 
SPRH

Un dispositif historique, bénéficiant d’un fort 
ancrage local, et d’un capital confiance.

Une culture pragmatique et opérationnelle, en 
relai des politiques publiques.

De solides savoir-faire en termes d’argumentation 
auprès des particuliers.

Des passions personnelles et des compétences à 
(re)-mettre au jour, au sein des ECRF.

Un appétit pour l’innovation.

Un dispositif et des conseillers qui sont 
débordés. Peut-on rajouter à  leur charge 
mentale ?

Des compétences qui ont existé dans les 
ECFR, mais qui se sont effacées devant la 
monoculture « thermicien ».

Une notoriété qui s’est racornie sur les 
économies d’énergie et les aides 
financières associées.

Les doutes et inquiétudes formulés

Les forces et les pistes identifiées



Un peu de prospective :
• Le service minimum
• L’accompagnement enrichi
• La collectivité volontariste
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Service minimum

CONTEXTE
Malgré l’absence de commande politique, l’ECFR 
décide néanmoins d’enrichir les conseils apportés 

aux particuliers.

So
ur

ce
 : 

LP
O

 e
t C

A
UE

 d
e 

l’I
sè

re

LES ACTIONS
Lors des rendez-vous, les conseillers attirent 
l’attention des particuliers sur quelques points 
de vigilance, en relation directe avec le projet 
de rénovation :

§ des conseils de bon sens pour lesquels des 
solutions éprouvées existent déjà.

§ rappel des obligations découlant des 
textes réglementaires (PLUi/OAP, espèces 
protégées…).

LES MOYENS
Travail à moyens constants, sur la base des 
compétences existant dans la structure.

Les conseillers sont invités à augmenter leur 
vigilance sur les sujets environnementaux.

Collecte multi-canal de la documentation grand 
public existante.

Mise à disposition de fiches techniques.



L’accompagnement 
renforcé

CONTEXTE
Les moyens apportés par la collectivité locale à son ECFR permettent à celui-

ci d’augmenter ses ambitions en termes d’accompagnement des projets.

LES ACTIONS
L’accompagnement des projets est renforcé : 
temps de rendez-vous rallongés, visites multi-
sujets.

Des documents et outils adaptés au territoire 
ont été produits.

Une sérieuse cartographie de l’écosystème 
local a été réalisée et des partenariats sont 
établis, permettant d’orienter les ménages vers 
les bons interlocuteurs.

Les entreprises motivées ont été sensibilisées, 
formées et référencées.

LES MOYENS
Certains partenariats ont apporté des 
financements complémentaires (ex. Agence 
de l’eau).

Les services spécialisés de la collectivité 
collaborent régulièrement et viennent en 
renfort.

Les compétences internes sont renforcées et 
diversifiées et des référents sont nommés sur 
chaque sujet.

L’ADEME a développé des formations 
techniques en direction des conseillers.

Source : 
https://seafile.alte69.org/f/bbcbbf03879746d0a09b/ 
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La collectivité volontariste

CONTEXTE
La collectivité locale veut accélérer sa transition écologique. Elle 

demande à son ECFR de piloter un plan d’action pour tous les sujets 
liés à la rénovation environnementale de l’habitat privé.

LES ACTIONS
Mise en place d’une stratégie ensemblière 
proactive.

L’ensemble des documents 
programmatiques de la transition ont été 
relus au prisme de cet objectif, voire 
précisés et amendés.

Des incitations ont été mises en place : 
distribution d’arbres et de plants, aides 
financières.

Des règles d’urbanisme contraignantes 
sont édictées, portées à connaissance par 
l’ECFR et contrôlées par les services 
instructeurs.

LES MOYENS
L’ECFR est doté des moyens ad hoc pour 
devenir le pilote de cette stratégie, muscler 
son accompagnement et instruire les aides 
locales.

Les services de la collectivité utilisent 
systématiquement l’ECRF comme relai auprès 
des particuliers.

L’ECFR se positionne sur des APR/AMI qui lui 
apportent des moyens et des partenaires 
pour expérimenter de nouvelles techniques.

Source : OAP_TVBp Nantes métropole



À vous de jouer
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Le service public de 
la rénovation de 
l’habitat aura 
effectué sa mue vers 
la rénovation 
environnementale…

Dès l’an prochain, car le sujet devient 
brûlant, sous la pression des épisodes 
climatiques extrêmes à répétition.

D’ici à cinq ans, dans une stratégie de 
réorientation progressive associant les 
parties-prenantes.

Dans plus de cinq ans, car les résistances  
sont fortes et les moyens ne sont pas au 
rendez-vous.
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En 2030, qui 
s’occupe en priorité 
de la rénovation 
environnementale ?

Le service public de la rénovation 
environnementale, neutre, indépendant 
et gratuit.

Un consortium d’assureurs, qui en fait une 
condition sine qua non pour assurer les 
biens et les personnes.

Ça se fera tout seul, car l’humain s’est 
toujours adapté face aux urgences.
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Nous sommes en 
2030 et nous 
regardons en arrière. 
Il faut bien admettre 
que les premiers à 
dégainer sur ce sujet 
ont été…

Les militants impliqués dans les associations 
locales et dans les conseils d’administration des 
structures porteuses d’ECFR.

Quelques collectivités locales et des élus 
visionnaires, qui ont décidé très tôt d’être 
exemplaires sur le sujet.

L’État et ses services. Dans une logique parallèle à 
la RE2020/Cap 2030, ils ont décidé de combler à 
marche forcée le fossé réglementaire entre neuf 
et existant.

VIVIANE HAMON CONSEIL



Place à la discussion
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